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A propos d'un recours 
On se souvient que le Conseil d'Etat 

avait écarté le recours de MM. Contât 
et consorts contre l'élection de M. Aris
tide Martin comme président de la Bour
geoisie de Monthey, élection qui avait 
eu lieu en décembre 1902. 

Ce recours, porté devant le Conseil 
fédéral, fut, par contre, déclaré fondé 
et une nouvelle élection avait été or
donnée. Mais notre Gouvernement, bien 
que conscient d'avoir commis un déni 
de justice au profit d'un adepte politv 
que, ne voulut pas se tenir pour battu 
et recourut à son tour aux Chambres 
fédérales contre l'arrêté du Conseil fédé
ral et, fidèle à une tactique qui lui avait 
déjà réussi lors du recours d'Entremont, 
il fit tout son possible pour retarder le 
moment où les Chambres fédérales au 
raient à s'occuper de la question. Si 
bien que l'on en arrivait à la session 
de juin dernier sans qu'une décision fût 
intervenue. 

Mais il fallait encore empêcher que 
cette affaire fût traitée dans la dite 
session, car cela impliquait une nouvelle 
votation que l'on voulait éviter à tout 
prix. Que fit-on alors ? On chargea M. 
Rey, député aux Etats, d'annoncer en 
haut lieu que si ce recours n'était pas 
traité dans la session de juin, le gou
vernement valaisan retirerait son recours 
immédiatement après la session. Sur 
cette assurance formelle, M. Isler, pré
sident de la Commission des Etats, 
s'abstint de convoquer cette commission, 
et cet objet ne fut point abordé dans 
la session de juin. 

Le but était atteint et l'on pouvait 
en toute tranquillité attendre la session 
de décembre. Aussi, malgré la parole 
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v i n 
Il allait donc demander an général la main 

d'Ariette ; il se flattait de l'obtenir, mais était-
ce bien a lui de la solliciter, comme cela, di
rectement ? Il est d'usage, dans ces occasions, 
ne fût-ce que pour traiter des questions d'in
térêt, de requérir le concours d'un tiers. Qui 
pouvait rendre à Vincent ce service ? 

Il chercha et ne trouva que la comtesse 
d'Artusot. Elle lui témoignait un amical inté
rêt et elle était liée avec le général. 

La froideur de leurs relations lui avait échappé 
et les de Moncy avaient trop de convenance 
et de délicatesse pour l'avoir mis en défiance 
contre sa vieille amie par les révélations d'un 
passé qu'il ignorait totalement. Il était aussi 
complètement dupe — oemme le sont facile-
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donnée, le Conseil d'Etat prit bien garde . 
de notifier le retrait de son recours à 
l'époque où, honnêtement et moralement, 
il était tenu de le faire, et ce n'est que le 
2 décembre qu'il se décidait à faire 
cette communication en la forme que 
voici : 

Sion, le 2 décembr 1904. 
Le Conseil d'Etat du canton du Valais 

Au Conseil fédéral, Berne. 
Très honorés Messieurs, 

Fidèles et chers Confédérés, 
Nous avons l'honneur de vous informer que 

le Conseil d'Etat, dans sa séance du 30 no
vembre dernier, a décidé do retirer son recours, 
pendant par devant les Chambres fédérales, 
contre l'arrêté du Conseil fédéral au sujet de 
l'élection du Président de la Bourgeoisie de 
Monthey. 

La nomination des membres, du Président 
et du Vice-Président de dite bourgeoisie ayant 
lieu le dimanche, 11 décembre courant, date 
du renouvellement de toutes les autorités com
munales et bourgeoisiales dans le canton, ce 
recours n'a plus sa raison d'être et nous vous 
prions de bien vouloir le rayer de la liste des 
tractanda de la session des Chambres fédérales. 

Nous saisissons cette occasion, etc. 
(Signé) Le Président du Conseil d'Etat 

de PREUX 
„ Le Chancelier d'Etat 

Ch. EOTEN. 

Cette attitude de notre gouvernement 
sera jugée comme elle le mérite. I l aura 
beau alléguer, pour son excuse, qu'il n'a 
pas provoqué la démarche de M. Rey, 
personne ne s'y laissera prendre et per
sonne n'ajoutera sérieusement foi à cette 
déclaration, quelque solennellement qu'elle 
ait été faite. 

Quant à M. Rey, ou bien il a été au
torisé à faire cette démarche, et alors le 
gouvernement était lié; ou bien il l'a 
faite de son propre chef, et alors il a 
abusé de la confiance des autorités fé
dérales. 

C'est ce que l'on saura se rappeler à 
Berne et nous espérons qu'à l'avenir il 
n'acceptera plus, les yeux fermés, les 
belles, mais fallacieuses promesses de 
certaines autorités valaisannes et qu'il ne 

se laissera plus jouer, comme cela a été 
déjà deux fois le cas. 

En attendant, M. Aristide Martin, qui 
n'était pas élu, a géré pendant deux ans, 
en qualité de président, les affaires bour
geoisiales de Monthey, de par le bon plai
sir de notre haut Conseil d'Etat. I l a 
fonctionné contrairement à la Constitu
tion et aux lois, en vertu d'un déni de 
justice dont le Conseil d'Etat s'est rendu 
coupable — il le reconnaît implicitement 
aujourd'hui en retirant son recours — 
et s'est imposé comme président à des 
citoyens qui n'avaient pas voulu de lui. 

Aux électeurs de répondre dimanche 
comme il convient à cet acte de vio
lence et d'arbitraire. 

CANTON DU VALAIS 

ment les âmes droites qui se refusent à prêter 
aux autres des'sentiments dont elles sont inca
pables — de ses dehors d'obligeance et de 
bonhomie. Il croyait donc ne pouvoir ren
contrer un intermédiaire plus avantageux, ni 
plus sûr. Il comptait, dès le lendemain, mettre 
la comtesse au courant de ses projets et de 
ses espérances ; on était au 21 août, les de 
MoDcy restaient à Pierrefonds jusqu'à fin de 
septembre, il voulait, avant leur départ, avoir 
obtenu la main d'Ariette. 

Il s'endormit dans ces douces pensées. Le 
lendemain matin, son service le retenant, il 
ne pouvait rejoindre les demoiselles de Moncy 
pour leur promenade équestre, mais se pro
mettait d'aller dîner à Pierrefonds.' 

En rentrant de déjeuner, il trouva, chez lui, 
l'attendant, le domestique du général, avec son 
cheval qu'il lui ramenait et une lettre. 

Vincent eut une seconde d'angoisse... Que 
signifiait le renvoi de Sultan, dont on ne lui 
avait rien dit la veille ? Sa main tremblait un 
peu en faisant sauter le cachet de cire aux 
armes de Moncy. 

« Mon cher ami, lui écrivait le général, une 
circonstance inattendue nous force à quitter 
Pierrefonds, nous partons demain. Je vous 
renvoie donc votre cheval, vous remerciant de 
l'amabilité avec laquelle vous me l'avez prêté. 
Je voudrais le faire de vive voix, aller 
vous serrer la main avant mon départ, je 

Décisions du Conseil d'Etat 
Le Conseil d'Etat décide que les as

semblées primaires seront convoquées 
pour le 8 janvier 1905, à l'effet de se 
prononcer sur la loi sur les routes. 

— Il est porté un arrêté imposant le 
ban sur le bétail de la commune de 
Collonges. 

— Les travaux de construction de 2 
ponceaux sur la Tourtemagne sont ad
jugés aux ateliers de Vevey pour le 
prix de fr. 5500 — ceux du poDt de 
Baltschieder, à M. Fatio, à Lausaune, 
pour fr. 18,000 — et ceux du pont de 
Charrat-Fully pour le prix de 26,800 fr. 

— Il est décidé que les assemblées 
primaires des communes de Vissoie, 
Lens, Chermignon, Montana et Icognê, 
nouvellement constituées, seront convo
quées le 25 décembre, pour procé
der aux élections communales et bour
geoisiales. 

— M. Hermann Seiler est admis à 
prêter serment comme notaire. 

ne sais si cela me sera possible, tant j'ai de 
choses à régler d'ici demain ! 

» En tout cas, croyez, mon cher ami, au 
plaisir que j'ai eu à faire connaissance du 
fils d'un vieux camarade et à celui que j'au
rai toujours à vous revoir. Aussi, j'espère que, 
lorsque vous viendrez à Paris, vous ne m'ou
blierez pas... 15, avenve Marceau. ». 

Vincent fut atterré...'Ils partaient I II ne se 
demanda pas la cause de cette résolution sou
daine, que rien, hier, ne faisait pressentir, 
entièrement absorbé qu'il était par cette exclu
sive pensée : qu'Ariette s'éloignait, juste . au 
moment où il essayait de se rapprocher d'elle 
pour toujours, et qu'elle partait, sans qu'aucun 
autre lien défini «qu'une pression de main, 
l'unît à lui. Non, cela ne se pouvait ainsi I... 

Aux heures de contrariété , lorsqu'il se 
heurtait à quelque insurmontable difficulté, à 
quelque impossibilité, le caractère bouillant 
que Vincent tenait de son père se réveillait 
en lui, le poussait à la révolte ; il se cabrait 
devant l'obstacle, et l'attaquait de front, quel 
qu'il fût. 

Sans réfléchir davantage, il ordonna d'atte
ler, fit sa toilette à la hâte, et, sautant en 
voiture, prit le chemin de Compiègne. 

Il voulait revoir Ariette, revoir le général.. 
Il ne s'agissait plus des convenances, d'habi-
tades mondaines; puisque les de Moncy par
taient, que d'ici quelques jours il ne pourrait 

T u n n e l d u S i m p l o u . — Bulletin 
des travaux du mois de novembre 1904. — 
Longueur du tunnel entre les deux têtes 
de la galerie de direction: 19,730 m. 

GALERIE NORD SUD 
D'AVANCEMENT Brigue Iselle Total 

m. m. m. 
Long, à fin oct. 10376 9110 19486 
Progrès mensuel 0 0 0 
Total de l'avan
cement à fin nov. 10376 9110 19486 

OUVRIERS 
Hors du tunnel 
Moyenne par jour 248 467 715 
Dans le tunnel 
Moyenne par jour 616 1305 1921 
Ensemble des chantiers 
Moyenne par jour 864 1772 2636 

Renseignements divers : 
Côté nord. — Les travaux d'avance

ment restent suspendus. 
Côté sud. — Les travaux dans la ga

lerie n'ont pas encore été repris. A l'a
vancement de la galerie parallèle, on a 
travaillé du km. 9,123 au km. 9,152, 
d'abord à la main, puis dès le 29 no
vembre à la perforation mécanique. On 
a dépassé de 10 m. le point extrême de 
la galerie d'avancement. 

Le 11 novembre, on a rencontré les 
venues d'eau chaude dans la galerie 
parallèle à la même distance que dans 
la galerie de base, où l'eau a beaucoup 
diminué, mais la quantité d'eau chaude 
est, par contre, en augmentation si on 
fait la somme des venues d'eau des deux 
galeries. Les eaux provenant du tunnel 
ont comporté en tout à la fin du mois 
3,204,000 litres par heure ; pour les 
sources chaudes des deux avancements, 
on peut compter environ 324,000 litres 
par heure. 

Accident. — Le 1er novembre, le ma
nœuvre Carlo Barbaglio, de Briga No-
varese, a été atteint dans la galerie de 
base par un déraillement de plusieurs 
wagons. Il a été violemment projeté 
contre un poteau et écrasé ; la mort a 
été instantanée. 

L ' I m m a c u l é e C o n c e p t i o n . — 
Le monde catholique a célébré hier jeudi 
8 et. le cinquantenaire de la proclama-

pas les retrouver, le temps lui manquant pour 
obéir aux ordinaires conventions, ce serait là 
son excase; il demanderait un entretien par
ticulier au général, loyalement il lui dirait 
qu'il aimait sa fille et souhaitait l'épouser. 

Ce projet lui parut si simple, si facile à 
exécuter, qu'il le rasséréna. Sans doute, il lui 
en coûtait qu'Ariette partît et les journées lui 
sembleraient bien mornes et bien longues, 
sans la voir, mais la séparation serait de peu 
de durée, et cette absence inopinée — qui 
l'attristait aujourd'hui — précipiterait le dé
nouement de son roman. 

Il arriva à Compiègne dans ces heureuses 
dispositions et sonna rue Notre-Dame. 

— Le général est sorti, lui répondit-on. 
Sorti ! Il ne s'était pas imaginé que cela 

pût arriver I... 
— Pour longtemps ? demanda-t-il. 
— Pour la journée, sans doute. Monsieur 

est allé à Compiègne. 
A Compiègne ! Le chercher probablement, 

et lui, triple niais, qui n'avait pas attendu 
cette visite ! 

— Pourrais-je voir madame ? questionna-t-il, 
— Oh ! madame ne reçoit pas I 

(A suivre.) 
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tion du dogme de l'Immaculée Concep
tion. Ce fut le 5 décembre 1854 que le 
pape Pie I X érigea en dogme la croyance 
d'après laquelle la Vierge Marie fut con
çue sans péché et la rangea dans le 
Credo catholique. Cet événement a été 
célébré dans les paroisses du Valais par 
des sonneries de cloches, des offices 
solennels. 

La proclamation de ce dogme, l'In
faillibilité papale et le Syllabus furent 
les trois actes du pontificat de Pie I X 
qui, plus que tout le reste, mirent entre 
le catholicisme et les idées modernes 
un divorce que les raisonnements les 
plus ingénieux n'ont pas réussi à atté
nuer. 

A u s u j e t d e s e n t r e p ô t s f é d é r a u x 
— Sous ce titre nous avons reçu un 
intéressant travail qui paraîtra dans 
notre prochain n°. 

E x p o s i t i o n d e b é t a i l . — Une 
exposition de bétail de la Suisse romande 
aura lieu à Sion en 1906. 

H a u t - V a l a i s . — Le couteau italien. 
— Dimanche, les ouvriers italiens de la 
colonie de Brigue fêtaient la Ste-Barbe. 
Ils s'étaient rendus, pour terminer la 
journée, au café de Milano, leur rendez-
vous habituel. A un moment donné, l'un 
d'eux, choquant son verre contre celui 
de son voisin en lui disant : «Prosit !» 
le frappa de deux coups de poignard 
dans la région du cœur. La victime 
s'affaissa sans vie sur le planoher. C'est 
un nommé Pietro Calabresi, ancien pos
tillon de la Furka, qui avait été anté
rieurement mêlé à plus d'une bagarre. 
Il n'était guère estimé de la colonie 
italienne en raison de son humeur bel
liqueuse. Le meurtrier, que l'on croit 
être un ouvrier cordonnier, réussit à 
s'enfuir et l'on n'a pu le découvrir. Ce 
drame a vivement émotionné Brigue ; 
on reproche à ceux qui y ont assisté 
d'avoir laissé s'échapper le coupable. 

— Accident — Dernièrement trois 
personnes revenaient en voiture de 
Loèche-les-Bains. Arrivé dans les envi
rons d'Inden, le cheval prit peur et 
renversa la voiture qui a été fortement 
endommagée. Les trois voyageurs en 
furent heureusement quittes pour la 
peur; mais le cocher, au moment où il 
se relevait, reçut du cheval un coup de 
pied qui lui cassa la jambe. 

L a l in d ' u n p r o c è s . — L'Ami an
nonce que le procès qui divisait depuis 
trente ans la commune de Savièze et la 
bourgeoisie de Sion vient de prendre 
fin par un jugement arbitral rendu le 
20 octobre dernier. 

La commune de Savièze revendiquait 
la propriété des biens communaux si
tués au revers du château de Montorge 
et d'une forêt dite «Grande Coulouire», 
sise au même lieu, le tout d'une conte
nance de 40,000 toises de terrain envi
ron. 

La bourgeoisie de Sion prétendait, de 
son côté, que la commune de Savièze 
n'avait, en ces lieux, qu'un droit de jouis
sance, conjointement avec elle-même, 
seule propriétaire du sol. 

Le tribunal, composé de MM. Jules 
Ducrey, conseiller d'Etat, Dr G. Loré-
tan, à Loèche, et Cyrille Joris, à Or-
sières, dans un jugement très intéressant 
et très fortement motivé, a admis les 
conclusions de la commune de Savièze, 
qu'il a déclarée seule et unique pro
priétaire des terrains en contestation. 

L e c o l m a t a g e d e s P r a z - P o u r -
r l s . — On écrit au Journal de Genève: 

Les Praz-Pounïs, cette grande plaine 
inculte qui, parfois, n'était, jusqu'ioi, 
qu'un immense étang et que le chemin 
de fer traversait comme une jetée entre 
les stations d'Ardon et de Sion, paraissent 
avoir fait leur temps. Bientôt, c'est du 
moins ce que tout permet d'espérer, 
leur nom si expressif et si caractéristique 
ne sera plus lui-même qu'un souvenir. 

Longtemps, même après l'endiguement 
du Rhône, l'on désespéra de livrer ja
mais à la culture cette lande qui re
couvre la vallée dans une de ses lar
geurs maximales et qui a plus de trois 
kilomètres d'étendue entre le fleuve, 
pressé au sud vers le pied des roohers 
de Nendaz, et, au nord, l'opulent village 
de Vétroz, où, les bottes encore souillées 
de vase, le vigneron cultive à deux pas 
plus haut ces coteaux bénis qui sont 

la terre classique des amignes et des dôles. 
Certes, ce n'était pas un des moindres 

contrastes de ce Valais si prodigue en 
phénomènes naturels que ce choc entre 
la terre privilégiée et la terre dédaignée 
où si longtemps les feux follets prome
nèrent comme dans un royaume choisi 
les esprits de malédiction tour à tour 
accroupis dans les vasques impures ou 
bien effacés dans les hautes herbes gros
sières. 

Encaissés au levant et au couchant 
par les alluvions de la Morge de Con-
they et de la Lizerne, les Praz-Pourris 
méritaient bien leur nom ; situés à une 
altitude moyenne de 480 m., c'est-à-dire 
plus bas que le lit du fleuve, ils furent de 
tout temps submergés par lui à la moin
dre hausse des eaux. 

Il y a cependant de longues années 
que les communes riveraines, en parti
culier celles de Conthey et de Vétroz, 
se préoccupèrent de livrer à la culture 
cette immense territoire. Dès 1875, des 
études furent faites dans ce sens aveo 
l'appui de l'Etat du Valais — qui est 
devenu sans doute un peu malgré lui, 
propriétaire de différentes parcelles très 
étendues des Praz-Pourris en raison de 
la renonciation des hameaux supérieurs 
de Conthey, désireux de s'affranchir de 
toute contribution à l'endiguement du 
fleuve. A cette date, était fondé le syn
dicat des Praz-Pourris pour la création 
d'un canal qui se détacherait du Rhône 
par la rive droite, au pied du rocher de 
Valère, passerait au midi de la ville de 
Sion, et longerait la voie ferrée sur une 
longueur de plus de 5 kilomètres pour 
atteindre la plaine déserte et venir se 
jeter dans le fleuve en face de Riddes, 
au bout d'un parcours de plus de 12 
kilomètres. L 'Etat et les communes in
téressées au dessèchement devaient se 
charger chacune pour son compte des 
canalisations transversales à ouvrir sur 
leurs territoires respectifs. Cependant, 
en dépit qu'elle prévoyait l'exécution 
des travaux dans un délai de trois an
nées, cette convention ne reçut qu'un 
commencement d'exécution, de 1875 à 
1877, par l'avancement du canal sur le 
parcours extérieur à la zone maréca
geuse, surtout dans la section inférieure 
— Lizerne-Riddes — ainsi que par l'ou
verture de passages sous les deux ri
vières encaissantes. 

Car la politique, qui est de partout, 
se trouve rarement à court d'avatars. 
Il devait suffire que le Rhône vînt sus
citer quelques difficultés nouvelles pour 
que les détracteurs intervinssent, qui 
contestèrent l'utilité du projet et nièrent 
l'efficacité de la part réalisée de l'œuvre. 
Une suspension des travaux en résulta, 
qui n'eut pas moins de seize ans de 
durée. 

Enfin, en 1892 et 1893, les conseils 
des communes de Conthey et de Vétroz, 
principales propriétaires des Praz-Pour
ris, entreprirent démarches sur démar
ches auprès de l'Etat cantonal, et cette 
initiative persévérante aboutit à la re
prise des travaux, dès 1895, sur leurs 
territoires. Le grand canal collecteur 
obtint son raccordement, et trois canaux 
transversaux passant sous la voie ferrée 
furent creusés. Ces débouchés nouveaux, 
ouverts depuis dix ans aux eaux mortes, 
ont produit les plus heureux effets et 
l'agriculture s'est déjà vu doter de nou
veaux espaces, de champs féconds, de 
jardins prospères et de magnifiques prai
ries. Mais il reste beaucoup à faire en
core, sur Vétroz surtout, où le plan 
oomporte de longues séries de sillons 
qui aboutissent diagonalement aux ca
naux transversaux et dont quelques-uns 
seulement sont ouverts. Encore quelques 
années d'efforts semblables, et la trans
formation économique du vieux Valais 
sera suivie de près par l'ouverture de 
la section supérieure du canal — Sion» 
Morge — dont le rôle consistera prin
cipalement à colmater les plaines débar
rassées des eaux mortes. Alors, quand 
cette immense étendue de la plaine cen
trale du Valais sera non seulement cou
verte de jardins, de champs et de prai
ries, mais que l'arboriculture la parera 
de ses trésors, alors chacun aura déjà 
sans doute oublié les difficultés par lui 
suscitées ou vaincues. E t les représen
tants de Conthey et de Vétroz, qui ont 
surtout oontribué à la réalisation de 
cette entreprise si longtemps tenue pour 

insurmontable, verront dans son cou
ronnement un gage suffisant de leur 
persévérance. 

Col lon i foey . — Carrières de Collom-
bey et de St-Triphon, — M. Edouard Ro-
chat, à St-Triphon, a été nommé direc
teur des carrières de St-Triphon et de 
Collombey, en remplacement de M. 
Schildknecht, démissionnaire. 

M o n t h e y . — Protestation du comité 
libéral : 

Le Comité libéral montheysan proteste 
contre la conduite déloyale du comité 
conservateur qui agit au reste sans con
sultation de l'assemblée de son parti. 

Celle-ci étant fixée au 9 et, il réprouve 
le fait de demander, d'une part, une 
représentation dans le conseil municipal 
et de lancer, d'autre part, une liste dis
sidente avant que le parti libéral ait eu 
le temps matériel de répondre à sa de
mande de représentation, qui, selon avis 
donné aux signataires, devait être et 
a été soumise à l'assemblée des libéraux 
du 8 et. 

Il réprouve la proclamation menson
gère du comité conservateur, qui dé
nomme sa liste: Liste de conciliation, sans 
qu'aucune entente ne soit intervenue 
entre les parties. 

En ce qui concerne la représentation 
des minorités, nos amis libéraux savent 
ce qui s'est passé en bourgeoisie jus
qu'ici. 

Quant à la justice qui élève les nations, 
ils viennent aussi d'apprendre que le 
Conseil d'Etat a retiré son recours au
près des Chambres fédérales, évitant 
toute discussion, reconnaissant par le 
fait que M. A. Martin a fonctionné pen
dant deux ans sans droit et grâce à sa 
manière d'agir que le public taxera à 
sa juste valeur. 

Citoyens libéraux, tous aux urnes di
manche et notez que la seule liste libé
rale est celle que vous avez votée en 
assemblée du 8 courant. 

Vive Monthey, heureux et prospère. 
Le Comité libéral montheysan. 

A. p r o p s d ' u n r e c o u r s . — Nous 
avons reçu, aujourd'hui vendredi, de M. 
le conseiller aux Etat Laurent Rey la 
lettre suivante : 

Berne, le 8 décembre 1904. 
Monsieur le Rédacteur du Confédéré, Martigny. 

Une correspondance anonyme parue dans 
votre journal d'hier me prend personnellement 
à partie à propos du recours bourgeoisial de 
Monthey. 

Elle contient beaucoup d'inexactitudes. 
Qaoi qu'il eu soit, je n'ai point joué de tour, 

je n'ai point fait de promesses fallacieuses, je 
n'ai pas un iota à me reprocher. 

Je m'expliquerai plus longuement, s'il le faut, 
lorsque votre correspondant ss sera fait con
naître, et me permettrai, à mon tour, de lui 
poser quelques questions. 

Veuillez agréer, etc, 
L. REY, 

conseiller aux Etats. 

L e s B a i n s d e L a v e y e t l e s f o r 
t i f i c a t i o n s . — Le procès entre la 
Confédération et les Bains de Lavey se 
termine par une transaction, sous réserve, 

} toutefois, de ratification par le Conseil 
fédéral, d'une part, et le Conseil d'ad
ministration des Bains, d'autre part. 

, La Confédération payera 40,000 fr. 
pour le dommage causé par le tir de 

, Savatan, mais le versement de cette 
! somme n'impliquera pas de la part de 
{la Confédération une renonciation au 
droit de tirer dès le fort de Savatan, ni 
une reconnaissance du droit de la Com
pagnie de réclamer, de ce chef, une in
demnité. Les questions de droit soule
vées dans le procès restent intactes. 

V e r n a y a z . — Vol à Vêglise. — Dans 
la nuit du 2 au 3 courant, on a pénétré 
par effraction dans l'église de Vernayaz. 
Divers objets ont été volés. 

F u l l y (Cotresp). — Nous prenons 
acte du silence observé par les intéres
sés à l'égard des questions que nous 
avons posées dans un des derniers nos 

du Confédéré au sujet de l'application 
des 6000 fr. portés au budget, soi-disant 
pour construction de bâtiments d'école. 

Une fois de plus le peuple et ses 
hautes autorités ont été bernés par tzeka 
et consorts. 

Les mêmes citoyens indignés. 

m a r t i g n y - V i l l e . — Assemblée po
pulaire libérale, à l'Hôtel-de-Ville, samedi 
soir, à 8 heures. 

Confédération Suisse 
N o t r e t r a i t é a v e c l ' I t a l i e . — 

Le texte du traité de commerce conclu 
avec l'Italie a été distribué mercredi 
aux Chambres fédérales. Le traité com-
pred 21 articles. Le Paysan suisse, l'or
gane de la Ligue des paysans, que ré
dige M. le Dr Laur, un des négociateurs 
du nouveau traité de commerce italo-
suisse, consacre dans son dernier numéro 
trois colonnes à ce traité. Voici ce qu'il 
dit des droits d'entrée en Suisse pour 
les vins : 

„ Les vins italiens paieront 8 francs 
par hectolitre, au lieu de 3 fr. 50, chiffre 
du droit actuel. 

Comme jusqu'ici, la limite d'alcool est 
de 15° et la déduction pour le vin nou
veau du 6 % . 

Les raisins destinés au pressurage 
paieront 25 francs par hectolitre, au 
lieu de 3 francs. 

Le résultat du traité, déclare le Paysan 
suisse, n'est pour nulle autre branche de 
l'agriculture aussi regrettable que pour 
la production du vin. 

En général, on n'a malheureusement 
pas tenu suffisamment compte des justes 
revendications et de la situation critique 
de nos vignerons. 

Il y a cependant lieu de remarquer 
ce qui suit en présence du mécontente
ment que le droit de 8 francs (au lieu 
de 9 qu'avait demandé l'Union suisse 
des paysans) ne manquera pas de pro
voquer dans les milieux viticoles : 

1. Le droit se paie sur le poids brut 
et équivaut en conséquence à 9 fr. 30 
par hectolitre. 

2. L'augmentation par hectolitre de 
vin est donc toujours de 5 fr. 20. 

3. Les droits du tarif général de 25 fr. 
pour les raisins de pressurage, de 50 fr. 
pour les raisins secs, de 60 fr. pour les 
moûts concentrés, n'ont pas été touchés 
par le traité. 

» La protection est insuffisante, cela 
est incontestable; aussi espérons-nous 
que le Conseil fédéral et les Chambres 
chercheront à réparer, dans une certaine 
mesure au moins, la défaillance commise 
à l'égard des vignerons, par la promul
gation prochaine de la loi sur le con
trôle des denrées alimentaires et par la 
défense énergique de celle-ci contre ses 
détracteurs. » 

Voici les nouveaux droits sur le bé
tail. Les droits actuels sont entre pa
renthèse : 

» Bœufs, 32 fr. par tête (au lieu de 
15 francs). Vaches 30 fr. (18). Veaux 10 
fr. (5). Veaux gras 15 fr. (lO). Porcs de 
plus de 60 kg. 10 fr. (5); jusqu'à 60 kg. 
10 fr. (4). Moutons 50 centimes, comme 
à présent. 

Le salami paiera 15 fr. par 100 kg., 
au lieu de 12, chiffre actuel. 

Le tarif général sera donc appliqué 
et la fabrication des vins fortement en
rayée. 

Le droit sur les raisins de pressurage 
a une importance toute particulière, vu 
qu'une des sources principales de la 
multiplication des vins de fabrique se 
trouve ainsi coupée. 

4. Quoique le vignoble n'ait pas obtenu 
ce qu'il était en droit d'attendre, on ne 
peut contester qu'aucune autre branche 
de la production agricole ne se trouve 
avoir reçu une amélioration avisai efficace 
de sa situation. 

Le Paysan suisse constate que l'indus
trie peut se considérer en géaéral com
me satisfaite, et en particulier les pailles 
d'Argovie, les machines, l'horlogerie, les 
boîtes à musique, les broderies. 

Quant à l'industrie de la soie, le nou
veau traité ne la contentera pas entiè
rement, bien qu'il lui accorde de fortes 
réductions. 

En terminant, le journal de M. Laur 
dit que le nouveau traité ne paraît si 
avantageux pour la Suisse que parce 
que l'ancien nous était fort peu favo
rable. 

P o s t u l a t . — Le Conseil des Etats a 
voté mercredi le premier postulat de la 
commission invitant le Conseil fédéral 
à étudier la question de savoir s'il ne 
faudrait pas soumettre à un règlement 
uniforme — quant à leur traitement et 
leurs fonctions dans tout le ressort de 
l'administration fédérale — les fonction
naires et employés fédéraux qui ne peu-
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ven t plus rempl i r en t i è r emen t leurs fonc
t ions, pour cause d 'âge, d ' infirmité ou 
t o u t au t re motif. 

D a n s l ' a d n i i u i s t r a t i o u d e s 
d o u a n e s . — On v ien t de juger de
v a n t les t r i bunaux de Bâle uu employé 
des douanes qui, p e n d a n t 17 ans, s'en
r ichi t aux dépens de la caisse fédérale 
d 'une somme de 46,400 fr. L e s débats 
furent des plus cap t ivan t s . 

L a Confédéra t ion pouva i t réc lamer la 
res t i tu t ion d 'une par t ie seu lement des 
sommes sous t ra i tes . Quan t à l ' a rgent dé
tou rné p e n d a n t les 7 premières années , il 
est bien pe rdu pour la Caisse des doua
nes , car le délai fixé par la loi pour in
t en t e r une act ion ju r id ique ne dépasse 
pas d ix années . E t c'est p e n d a n t dix-
sept ans que l ' employé infidèle a pu 
faire ses escroquer ies . 

Quel contrôle existe-t-il donc dans no
t re admin i s t ra t ion des douanes ? — L e 
condamné de Bâ le s'est cha rgé de d é ; 

m o n t r e r que la surve i l lance y est des 
plus défectueuses et les révéla t ions in
téressantes qu'i l fit sur cer ta ins rouages 
de no t r e bu reauc ra t i e n ' on t pas peu 
cont r ibué à r e n d r e les jurés i ndu lgen t s . 

Mais chacun s 'é tonnera avec raison 
que nos au tor i t és n ' a ien t pas su n o m m e r 
encore des inspec teurs chargés de sur
veil ler les innombrab le s employés de la 
Chancel ler ie fédérale . E t c'est ainsi que 
l'on découvre chaque année u n n o m b r e 
de p lus en plus cons idérable de mal
versa t ions . 

L e s d é t o u r n e m e n t s que l 'on empêche
rai t , en c réan t un ou deux postes d'ins
pec teurs , suffiraient e t au-delà à assurer 
le t r a i t e m e n t de ces fonct ionnai res . 

E t avec cela combien de procès et 
de scandales évi tés ! 

P e r s o n n e l d e l a C o n f é d é r a t i o n . 
D i m a n c h e , a eu lieu, à Bâ le , en pré

sence de r ep ré sen t an t s des fonct ionnai res , 
employés e t ouvr iers de la Confédérat ion, 
l 'assemblée cons t i tu t ive de la F é d é r a t i o n 
des sociétés du pe r sonne l de la Confé
déra t ion . 

L 'assemblée a a p p r o u v é u n pro je t de 
s ta tu t s et a n o m m é un comité d i rec teur . 
L a F é d é r a t i o n c o m p r e n d 25,000 mem
bres . L e p remie r point d u p r o g r a m m e 
est l ' ins t i tu t ion d 'un t r ibuna l adminis
tratif fédéral . 

Nouvelles des Cantons 

G e n è v e . — La grève des choristes. -
A la sui te d ' en ten te en t re la d i rec t ion 
du t h é â t r e e t les choris tes , a u x récla
mat ions desquels elle a fait droi t , la 
grève e s t te rminée . 

Les choristes ont fêté leur v ic to i re p a r 
une soirée avec bal. 

F r i b o u r g . — L'eau-de-vie homicide. 
— U n fait odieux v i en t de se produ i re 
à Corbières . Vend red i après midi , sur 
les g rèves de la Sar ine , deux pêcheurs 
firent boire de l 'eau-de-vie de lie à u n 
enfant de 9 1 /2 ans. P e u après , le p a u v r e 

pet i t fut ramassé, ivre-mort , couché dans 
la neige, pa r un voisin qui le t r anspo r t a 
au domici le de ses paren t s . Des soins 
immédia t s et énerg iques le réchauffèrent 
en a t t e n d a n t l 'arr ivée du médecin , qui 
cons ta ta un é ta t désespéré , dû non au 
froid, mais à un e m p o i s o n n e m e n t par 
l'alcool, lequel ava i t para lysé les fonc
t ions vi ta les . Quelques ins tan ts ap rès , 
l 'enfant moura i t sans avoir repr is ses 
sens . 

Nouvelles étrangères 
La guerre russo- japonaise 
La flot te ru s se b o m b a r d é e à P o r t - A r t h u r 

L e s J a p o n a i s sont a r r ivés àdeu r s f i n s . 
Grâce à ieurs récen t s succès sous Po r t -
A r t h u r , ils on t t r o u v é une posi t ion do
minan te , d 'où ils p e u v e n t cana rde r à 
leur aise les navi res russes ancrés dans 
le por t . D u 3 au 6, ils ont pu se l ivrer 
à ce t ir à la grosse cible et causer des 
dégâ t s sér ieux aux cuirassés russes. L e 
Pobieda, le Retvisan, le Poltava ont été 
a t te in t s et mis hors de service ; le Pe-
resviet a coulé e t le Bajan s'est échoué . 

L a v io lente canonnade dir igée de la 
colline d e 203 mèt res par les Japona i s 
a obl igé les Russes à a b a n d o n n e r ma rd i 
la colline Akasaku . Les J a p o n a i s on t 
occupé à une heu re le fort tou t ent ier , 
puis , après avoir d ispersé les Russes , ils 
se sont emparés à 2 heures d 'une h a u t e u r 
au no rd de Suerkou . A 3 heures , ils se 
sont emparés d 'une h a u t e u r au nord de 
Chan-l i -Dian. U n cour t armis t ice est in
te rvenu mard i , à 4 heures , à la d e m a n d e 
des Russes , qui dés i ra ient recueil l ir les 
mor t s après les vifs combats au cours 
desquels les J a p o n a i s on t enlevé d'im
por tan tes posi t ions s t ra tég iques . 

D ' ap rès une dern iè re dépêche les J a 
ponais con t inuen t à b o m b a r d e r les na
vires russes d u h a u t de la colline de 
203 mètres et, con t r a i r emen t à ce qui a 
eu lieu jusqu 'à p résen t les Russes ne 
t e n t e n t plus de les en empêcher . C'est 
ce qui fait croire que les défenseurs ne 
disposent plus de tous leurs moyens et 
que leurs muni t ions font défaut . 

L a garn ison ne se ba t plus avec le 
m ê m e en t ra in et l 'on cra in t qu 'el le ne 
soit pr ise de d é c o u r a g e m e n t . 

A P é t e r s b o u r g le b ru i t cour t que 
c'est l 'agonie de la place qui commence . 

A u t o u r de Moukden 
Depuis ma rd i après mid i les canons 

de gros cal ibre t i r en t chaque jour de la 
colline de Poutiloff et de L inch inpou , 
mais depuis le récen t e n g a g e m e n t des 
t roupes du généra l Rennenkampf , il n 'y 
a pas eu de comba t . 

P lus i eu r s jeunes officiers de l 'armée 
russe de l 'Est o rgan isen t p e n d a n t la 
nu i t de pet i tes t roupes de volonta i res , 
qui p é n è t r e n t dans les l ignes japonaises 
et font sau te r les maisons habi tées pa r 
l 'ennemi. Ces expédi t ions noc turnes sont 
t rès dangereuses , mais causen t beaucoup 
d 'ennuis aux Japona i s , qui sont cons
t a m m e n t a la rmés . 

F r a n c e . — M. Syveton asphyxié. — 
L e d é p u t é Syve ton , qui , en pleine 

Chambre , gifla, à son banc , le généra l 
A n d r é , minis t re de la guer re , a été 
t rouvé hier, j eudi après-midi , asphyxié 
dans son a p p a r t e m e n t , à Neui l ly , près 
P a r i s . 

M. S y v e t o n s 'était endormi dans l 'une 
des chambres de celui-ci sans s 'aperce
voir qu'il y existai t une fuite de gaz. 
M. S y v e t o n ne t a rda pas à perdre con
naissance. L o r s q u ' u n e pe r sonne de son 
en tou rage péné t r a dans la pièce, on le 
t rouva g isant à te r re , complè t emen t as
phyx ié . Les soins qui lui furent aussi tôt 
p rodigués on t é té complè t emen t inut i les . 

U n commissaire de police a été appelé 
à cons ta te r le décès. 

— A la Chambre. — L e minis tère a 
failli ê t re mis en minor i t é hier à la 
C h a m b r e sur un proje t de résolut ion 
r éc laman t des mesures sévères con t re 
les magis t ra t s dé la teurs ; il ne s'en est 
fallu que de 2 voix : cet te réso lu t ion a, 
en effet, été écar tée pa r 276 voix con t re 
274 voix. 

Nouvelles diverses 

Captation d'héritage par les jésuites. — 
Depuis sa plus t e n d r e enfance, Mlle 
Grranier, d 'Aix, en P r o v e n c e , avai t é té 
en tourée de rel igieux, et les Jésu i tes , en 
par t icul ier , ava ien t pris sur elle un as
cendan t auquel sa conscience ne savai t 
plus se sous t ra i re . Sous leur influence 
cons tan te , elle en éta i t a r r ivée à ne 
plus accompl i r l 'acte le plus banal sans 
l ' autor isa t ion de ses d i rec teurs . Les sa
van t s hommes lui ava ien t inspiré la ter
reur de l 'au-delà et , pour mér i t e r le ciel, 
lui consei l la ient de se flageller jusqu 'au 
sang e t de se ceindre les re ins , t a n t ô t 
d 'une ce in ture à den ts d'acier, t an tô t 
d 'un cilice à crins grossiers . I l a été 
même établ i aux déba t s d e v a n t le t r i 
buna l de Marseil le que son di rec teur jé
sui te lui ava i t remis un billet , soi-di
san t s igné pa r saint I g n a c e lui-même, et 
lui ava i t annoncé que Jésus-Chr i s t lui 
éta i t a p p a r u p o u r lui dire qu'elle é ta i t 
b ien celle que Dieu voulai t . . . Mlle 
Granier , qui é ta i t fort r iche, ne laissa, 
par son te s t amen t , qu 'une s o m m e insi
gnif iante à son frère, t and i s qu'i l fut 
aisé d 'établ ir que plusieurs centa ines de 
mille francs ava ien t é té adressés à un 
M. Ha ins , qui hab i t e la maison des J é 
suites, à Be i rou th , en Syr ie . L e t r ibuna l 
de Marseil le a cassé le t e s t amen t de la 
vieille demoisel le Granie r . L e t r ibuna l 
d 'Aix juge ac tue l lement l'affaire en appe l . 

C'est édifiant, n 'est-ce pas, Y Ami e t le 
Nouvelliste? 

L'incinération admise par l'Eglise. — U n 
bourgeois de S t -Cergues (Haute-Savoie) , 
M. T reboux , décédé r écemmen t à Ge
nève , à l 'âge de 80 ans, a légué 2000 fr. 
à sa c o m m u n e pour l ' ent re t ien de l 'église. 

L e défunt a été incinéré . S u r son dé
sir, l 'urne renfermant ses cendres a é té 
déposée dans le m u r de l 'église. 

Voilà donc l ' incinérat ion cont re laquel le 
l 'Eglise a de t ou t t emps lancé ses foudres , 
admise pa r elle. 

B I B L I O G R A P H I E 

H i s t o i r e m o d e r n e d u V a l a i s , 
p a r M . l e c h a n o i n e C S r e u a t . 

Nous venons de recevoir l ' ouvrage t a n t 
annoncé : l'Histoire moderne du Valais, 
par M. le chanoine G r e n a t (1536-1815) 
publ ié par les soins de M. l 'avocat J . 
de Lava l l az , à S ion . 

C'est un superbe vo lume de 635 pages , 
g r a n d format , édi té à Genève , avec u n 
soin qui lui fait honneur , par M. Vic tor 
P a s c h e , successeur de la maison d 'édi t ion 
bien connue , Ch. E g g i m a n n & Cie. 

I m p r i m é sur beau papier en carac tè res 
t i r an t bien à l'œil, il cont ien t , ou t re son 
tex te , qui nous re t race m a g i s t r a l e m e n t 
l 'histoire de no t re Valais dès la moi t ié 
du 16me siècle à son en t rée dans le 
g i ron fédéral , 25 planches hors t ex te 
c o m p r e n a n t , d ' après des g ravures ou ta
bleaux au then t iques , les por t ra i t s de 
personnages h is tor iques , tels que le car
dinal Math ieu Sch inner , Georges Su -
persaxo, bailli, les évêques de R i e d m a t -
ten, Gaspard S tocka lpe r de la Tour , 
B u r g e n e r , P i e r r e de Rivaz , les comtes 
de Cour ten , le grand-bai l l i L é o p o l d de 
Sép ibus , le gros Bel le t , etc. , une esquisse 
du pe in t re R i t z r e p r é s e n t a n t une scène 
de la Matze , deux p lanches r e p r o d u i s a n t 
les armoir ies des V i l dizains du H a u t -
Valais e t des six banniè res et des an
ciennes communes du Bas-Vala is . 

Te l est ce bel ouvrage que nous vou
drions voir, s inon en t re tou tes les mains , 
du moins dans les b ib l io thèques com
munales et scolaires, pour ê t re consul té 
par tous ceux, et ils sont légion, qui 
s ' intéressent à l 'his toire d u Valais . 

A. ce n° est jo in t un s u p p l é m e n t 
con t enan t une « Var ié té » d 'ac tual i té . 

La SANTE et le BONHEUR 
dépendent d'une bonne digestion. Presque toutes les 
maladies^ qui nous affligent, proviennent de quelque 

desordre de l'estomac, du foie ou des reins. 

LA TISANE AMÉRICAINE DES 
SHAKERS 

rend ces orçanes sains et actifs et les maintient en bon 
état. Prenez-en tous les jours après chaque repas. Ce 
remède se vend dans toutes les pharmacies et chez 

M. Fanyau, pharmacien à Lille. 

AVIS 
Nous informons les quelques abonnés 

qui n 'on t pas encore p a y é l ' abonnemen t 
de 1904, que les r embours se ron t expédiés 
ce t t e semaine . 

P r i è r e d 'y rése rver bon accuei l . 
Administration du Confédéré. 

L<e m a l d e r e i n s 
Cette souffrance inquiétante et déprimante est 

immédiatement guérie par l'application d'un ou 
plusieurs emplâtres Allcock. Exigez toujours le 
véritable „Allcock" et refusez toutes les imitations; 
la valeur de l'emplâtre est dans sa composition 
et non dans la forme ou dans le boniment. 

Eitrenn.es 1905 
Horlogerie-Bijouterie 

Henri MOEET 
M A B T I G S Y . Y I L L E , G r a n d e P l a c e 

: M o n t r e s en tous genres, or, argent, métal, garanties. 
Riche assortiment de bagues, broches, sautoirs, bra

celets, boutons de manchettes, boucles, colliers, croix, 
médaillons, etc. etc., en or, argent et doublé. 

Alliances, Orfèvrerie. Services, Théières, Liens de serviette, Pots à lait, etc. 
Agent de la maison David Perret à Neuchâtel pour les horloges électriques 

marchant 5 ans sans être remontées. 
P e n d u l e s , R é g u l a t e u r s e t r é v e i l s de tous systèmes 

OMÉQA — Montres de précision — ZÉNITH ._ 

S V " Pr imes sensationnelles 
A l'occasion des fêtes de fin d'année le magasin 

Au Bon Marché 
MOflTHEY — Avenue de la Gare — MOWTHEY 

Offre d è s m a i n t e n a n t à sa clientèle pour tout achat dépassant 
la somme de 1 0 f r a n c s , une magnifique P r i m e !! ! 

Cette P r i m e consiste eh une gravure ou aquarelle très artistique et 
suporbement encadrée. Des P r i m e s de valeurs différentes seront offertes 
suivant l'importance de l'achat. 

Chacun voudra profiter de cette occasion exceptionnelle. 
Nous engageons tous nos clients à' venir voir l'exposition de nos 

primes dans nos vitrines. 
VEWEiK, V O Y E Z e t J U G E Z 

N o u s o f f r o n s a des prix défiant toute concurence les articles suivants : 
C o n f e c t i o n s p o n r h o m m e s e t d a m e s . C h a u s s u r e s p o u r 

h o m m e s e t d a m e s . T i s s u s , t o i l e s , l i n g e r i e . M e r c e r i e , b o n 
n e t e r i e , t a p i s e t p l n m e s . * 

V e n d r e B O N , B E A U e t B O N M A R C H É 
Telle est notre devise 

A louer 
un l o g e m e n t de deux chambres, 
cuisine et dépendance. 

S'adresser à l'imprimerie, Martigny. 

0 EXTRA^ 

SAXON 

Cigares 
f r a n c o d e p o r t p o u r l a S u i s s e 
200 Vevey courts fr. 2,10 
200 » » sup. » 2,30 
200 Rio-Qrande » 2,50 
200 Flora-Brésil » 3,25 
200 Alpenrose-Edelweiss » 3,45 
200 Louisiana » 4,80 
100 Petits exquis » 2,10 
100 Herzog à 5 cts. » 3 — 
100 Tip Top à 5 cts. » 3,10 
100 Tip Top à 7 cts. » 3,80 
100 Ha vannes à 10 cts. » 5,50 
100 Havannes à 15 cts. » 7,50 
500 Cigarettes Turques » 4,50 
125 Brlsago-Chiasso » 3,25 

Oertly & Bettes, Boswil 
G r a n d e m a i s o n d ' i m p o r t a t i o n 

Cinématographe 
i n s t a l l é p r é s d u C a f é d e l ' A v e n i r à M a r t i g n y - V i l l e , 
d o n n e r a e n c o r e d e s r e p r é s e n t a t i o n s , d i m a n c h e 
p r o c h a i n à 2 , 3 , 4 , 7 , H e t 9 h . d u s o i r . 

Le 

L' sont bon marché et d'un 
m m tmi m tassa «ESSM « emploi avantageux. Je 

Les Tubes de Bouillon I .T m i « r2® rng | remommande ces pro-
Les Potages à la minute | jj l a V A i l I df5 g t ^ f ' S x 
Etoile") à tous ceux qui désirent avoir ce qu'il y a de mieux, et cela pour un 
prix modique. En vente à l'état toujours frais chez 

Yalentin Grirard-Moret, Martigny 

Extraits de Malt du Dr Wandei 
•'•..-••' A-O ans?' â e V ^ u c c è s " : ; ï''-:^- -i"1' • 

Au fer. Contre la chlorose, l'anémie et la faiblesse générale 
Aux bromures, grand succès contre la coqueluche 
Aux glycéropbosphates. Contre la dépression nerveuse 
A la pepsine et diastase. Stimule l'appétit et facilite la digestion 
A l'huile de foie de Morue et jaune d'oeuf. Emulsion de saveur exquise 
A la quinine. Contre les maux de tête et d'estomac de source nerveuse 
W&" Nouveau ! — Ovo-Maltine. Aliment de force naturel 
pour neurasthéniques, épuisés, anémiques; nourriture concentrée 

jD^~ Sucre et bonbons de malt „Wander" 
Généralement réputés et encore sans rivaux. — Eu vente partout. 

Fr 
n 

» 
n 
n 
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1,40 
1,40 
2 -
1,50 
2,50 
1,70 

1,75 
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Grande Maison d'Assortim 
ROSCH GR 

Rue du Lac, 47 ~V" E " V E "Y" R u e d u L a c ' 4 7 

Notre exposition de jouets et des articles pour Noël et Nouvel' 
nous invitons l'honorable public à se rendre compte du riche choix. 
Jeux de quilles, fr. 0,30, 0,65, 1,10 à 2,75. 
Boîtes de construction, bois, fr. o,io, 0,40, 1,25 

à 2,50 
Scies à découper, depuis fr. 0,85 à 4,75. 
Boîtes d'outils, depuis 25 cts. 
Jeux de plots, depuis fr. 0,25 à 3,50. 
Boîtes de couleurs à fr. 0,10, 0,20, 0,40, 0,75 à 2,25. 
Jeux de plots, avec images, depuis 30 cts. 
Lotos, avec images, depuis fr. 0,30 à 1,35. 

S o l d a i s Infanterie fr. 0,35, 0,75 jusqu'à 2,50. 
» Artillerie, fr. 0,75, 1,45. 2,25. 
» Eevue, fr. 0,45, 0,95, 1,75. 

Champ de bataille, fr. 0,75,1,40, 2,25. 
Tirelires, bois et fer-blanc, depuis 25 cts. 

Enorme choix dans les poupées 
Habillées, depuis 25 cts jusqu'à 12 fr. 
Non habillées, depuis 25 cts jusqu'à 16 fr. 50. 
Poupées non cassables, depuis 95 cts. 
Poupées en bois à fr. 0,25, 0,75, 0,95, 1,65 à 3,50 
Poupées en laine, depuis fr. 0,25 à 2,25. 

T ê t e s d e p o u p é e en bois. 
» >> en porcelaine 
» » en papier mâché. 

Corps de poupée en toile et cuir, toutes les 
grandeurs. 

Polichinelles:, depuis fr. 0,20 à 2,95. 
Guignols, depuis 95 cts. 

an étant complètement installée, 
On aperçu de quelques articles : 

Jeux de société 
Dominos, fr. 0,50, 0.75,1,25. Lotos, depuis 50, cts. 
Jeux de famille 65 cts. Ménagerie fr. 1,25, 2,50. 
Jeux do g3'mnastique, fr. 1,25, 2,50. 
Jeu de Guillaume Tell 1 fr. 25. 
Jeu de courses de chevaux, fr. 0,65, 1,25, 3,25. 
Jeudel 'oiefr . 0,65,1,25. Jeu de forteresse 1 fr.25. 
Jeu de Halma fr. 0,65, 1,25, 2,50, 2,75. 
Jeu de dames, depuis fr. 0,75 à 4,15. 
L'homme noir, 65 cts. Tivoli, depuis fr. 0,65 à 6,50. 
Jeu de perles, 1 fr. 25. Jeu de puces, depuis 

fr. 0,30 à 1,75 et encore une quantité d'autres. 

Les dernières nouveautés 
de cette saison 

Poupée habillée à ressort 
marchant et parlant 6.50, 1.50 

Jeu d'Automobile Gordon-Bernet 8.90 
Jeu de Petits-Chevaux 8.75 
Automobiliste en corbeille 

à 2.50, 3.75, 6.50 

ANIMAUX 
Moutons depuis 70 cts. à 5 fr. 
Chèvres depuis 70 cts., Vaches depuis 65 cts. 
Vache criante à 2,50, 3.50 
Anes à 45, 65, 95, Eléphants 75, 1.25 
Chevaux depuis 20 cts. à 2.50 
Oiseaux 10 et 15 cts., Chiens dep. 65 cts 

Fourneaux de cuisine depuis 40 cts. à 10 fr. 
Cuisines en bois depuis 4.50 à 15 fr. 
Magasins d'épicerie depuis 1.60 à 16.50 
Forteresses depuis 1.60 à 13.50 
Ecuries depuis 85 cts. à 9.50 
Chevaux à balançoirs en bois et à poils depuis 

7.50 à 22.50 
Poussettes de poupées depuis 2.25 à 16.50 
Chars en bois 

Jeux à ressort 
L'ivrogne 1.25, le gymnaste 1.25, l'écolier 1.10 
Le porc 1.45, Char de bœufs 95, l'ours Martin 1.60 
Automobiles avec ressort depuis 30 cts. à 8.75 
Locomotives avec ressort, sonnantes, dep. 65 à 6.50 
Chemins de fer sans rail depuis 10 à 1.95 
Chemins de fer avec rails depuis 1.75 à 12.50 
Bateaux, Chars, Tramways, etc., etc. 

M o t e u r s e t M a c h i n e s à vapeur jusqu'à 15.50 
L a n t e r n e s magiques en tous prix 
M é n a g e s en fer-blanc, depuis 10 cts. à 1.95 

v en émail depuis 65 cts. 
» en porcelaine depuis 25 à 6.90 

M E U B L E S pour chambres de poupées seuls 
ou assortis pour une chambre dans toutes 
les exécutions. 

Pour l'arbre de Noël 
Chaînes à 12, 16, 25 et 45 cts. 
Chaînes argentées depuis 12 et 45 cts. 
Boules pour arbres de Noël dep. 2 cts. à 25 cts. 
Fil d'or et d'argent, l'enveloppe 5 cts. 
Neige et Ouate pour l'arbre de Noël 

Articles de ouate pour l'arbre en riche choix 

Porte-bougies, la douzaine 20, 25, 35 cts. 

BOUGIES pour arbre de Noël, 30 pièces pour 
32 et 38 cts. 

J K g 

Pour dames et fillettes 
N é c e s s a i r e , bois, 6 5 , 8 5 , 9 5 à 

5 . 5 0 . 
N é c e s s a i r e peluche, 75 c. à 1 2 fr. 
C o f i r e t s e t n é c e s s a i r e s en carton 

renaissance, depuis 35 c. à fr. 3 . 5 0 
B o î t e s à g a u t s en laque, depuis 

Î .IO a 3 . 9 5 . 
P a p e t e r i e s en boîte, dep. 4 5 c. à 

fr. 5 . 7 5 . 
C a d r e s d e p h o t o g r a p h i e s , à 6 5 

2 . 5 © . 
A l b u m s d e p h o t o g r a p h i e s , 6 5 

c. à 1 5 fr. 
A l b u m s de cartes postales 6 5 c. à 

1 2 fr. 
A l b u m s de poésie, 3 5 , 7 5 , 1 . 2 5 . 
P o r t e - m o n n a i e dep. 4 5 à 2 . 9 0 . 
Petites s a c o c h e s en cuir et étoffes 

fantaisie dep. 9 5 c. 
E v e n t a i l s de bal dep. 6 5 c. 
P a r f u m e r i e en tous genres et à 

à tous prix. 
C h a î n e s de montre, or doublé, dep. 

1 . 2 5 à 1 8 fr. 
B o u c l e s d ' o r e i l l e s , B a g u e s , 

Colliers eu perles. 

utiles pour 
F o u r r u r e s en tous genres depuis 

8 5 c. à 3 0 fr. 
B l o u s e s de soie, blanches, noires et 

couleurs dep. 7 . 2 5 . 
M o u c h o i r s batiste ourlé à 25 et 30 c. 

fantaisie, bord coul. 40 c. 
fantaisie, avec ramages, 

35 c. 
batiste blanc, à cadre 

couleur, 40 c. 
fil blanc, ourlé à jour, 

55, 65 c. 
avec initiales, fil batiste, 

à 3 . 7 5 la demi-douz. 
Petites p o c h e t t e s coton dep. 30 c. 

„ soie dep. 95 c. 
C o l s de broderie dep. 20 c. à 1.25. 
C o l s de guipure dep. 95 c. à 8.50. 
C o l s en mousseline de soie avec ap

plications, 3.50 à 10.50. 
C r a v a t e s en tulle et mousseline à 

60 c. et 3.30. 
U n c a r t o n contenant 3 chemises, 

3 paires de caleçons, à 11 fr. 
P a r a p l u i e s avec les poignées les 

plus modernes, uni soie, à 4.50, 
6.50, 9.75. Tout soie à 12.50. 

et Nouvel-An 
G a n t s de peau blancs et couleurs 

avec pression, à 1.95, 2.75. 
G a n t s de peau fourré depuis 1.75. 

Pour messieurs et garçons 
S e r v i e t t e s d'école et de bureau, 

1.60 à 7.50. 
B u v a r d s en carton et cuir, dep. 1.25. 
P o r t e - m o n n a i e dep. 65 à 4.50. 
P o r t e f e u i l l e s en cuir dep. 2.50 à 

10 fr. 
B r o s s e s de poches , G l a c e s de 

poche, A l b u m s de photographies 
et de cartes. 

C h a î n e s de montre, nickelées, dep. 
95 c. 

C h a î n e s de montre, or doublé, jus
qu'à 15 fr. 

T a b l e f u m o i r depuis 3.95 à 19.75. 
T a b l e d e s a l o n jusqu'à 15.50. 
C h a p e a u x de feutre depuis 1.65. 
S u c r i e r s en tous genres dep. 65 c. à 

fr. 4.95. 
S a c s d e v o y a g e en cuir noir et 

brun dep. 6.50 à 22 fr. 
N é c e s s a i r e s de voyage, 11.50, 14.50. 
V a l i s e s depuis 1.95. 

C o u v e r t u r e s d e v o y a g e à 13.50, 
17.50 et 22 fr. 

C a o u t c h o u c s à 3.75, 4.25 la paire. 
P a r a p l u i e s , Gloria, dep. 3.90 à 9.50. 
P a r a p l u i e s en soie dep. 11.50. 
C h e m i s e s blanches dep. 2.45. 

Riche assortiment dans les 
cravates. 

B i p l o m a t e noir et couleur. 
R é g a t e s blanches, noires et couleur 

en tous prix. 
Four in hand noir et couleur en tous 

prix. 
G a n t s de peau blancs, noirs et cou

leur, la paire 1 . 9 5 , 2 . 7 5 . 
G a u t s de peau fourrés fr. 3,20 
G a u t s astrakan, fourré, 1.75, 2.50. 
M o u c h o i r s mi-fil à 2.60 la 1/2 dz. 

fil à 3.40 la 1/2 douz. 
„ mi-fil à bord couleur à 

4.50 la douzaine. 
„ avec initiales fil à 4 f r. 

la V2 douzaine. 
D f o u c h o i r s en limoge et cotonne. 

Et une quantité d'autres articles trop 
long à énumêrer. 

Sacs d'école pour enfants depuis fr. 0,65 à 5,50. 
Fourrures et manchons p. enfants en Krimmer, la garniture 6.50 

„ en Mongolie 9,50,14,50 la garnit. 

Descentes de lits 
B o u c l é depuis 1 fr. 45. 
H o q u e t t e depuis 3,25 à 16 fr. 

Milieux de salon 
B o u e l é depuis 8 fr. 50. 
m o q u e t t e depuis 14,50 à 60 fr. 

Chaque acheteur a le 
droit de demander: 

pour un achat de ÎO fr. — 1 fr. 
pour un achat de 20 à 3 0 fr. — 2 fr. 
pour un achat de 30 à 4 0 fr. — 3 fr. 
pour un achat de 4 0 fr. et plus — 4 fr. 

laquelle somme sera rem
boursée en espèces ou 
en marchandises. 

Nos magasins seront ouverts les dimanches 11 et 18 décembre, depuis 11 h. du matin à 6 h. du soir. 




